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REVUE SYNDICALE SUISSE
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

Supplément trimestriel : «TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE»

46me année Avril 1954 N° 4

Un projet de loi fédérale
sur les mesures préparatoires en vue de combattre

les crises et de procurer du travail

Par Ed. WyB

Les phénomènes de crise et le chômage qu'ils entraînent pour une
partie des travailleurs sont non seulement l'un des corollaires les
plus lourds de conséquence du régime économique présent, mais
aussi — l'expérience le démontre — une manifestation presque
inévitable de ce système. Précisément parce que notre économie n'est
pas à l'abri des dépressions, les mesures propres à les prévenir ou à
lutter, à temps et de manière efficace, contre le chômage doivent
être considérées comme l'un des éléments essentiels de la politique
économique et sociale d'aujourd'hui.

Alors que de larges milieux se refusaient encore à admettre les
effets désastreux des crises, les syndicats préconisaient une
politique économique visant à maintenir de manière durable le plein
emploi. On constate heureusement que tous les gens clairvoyants
reconnaissent aujoiu-d'hui la nécessité de mesures tendant à stabiliser

l'emploi à longue échéance. Depuis la crise des années trente,
alors que les autorités fédérales se refusaient encore à intervenir
pour créer du travail, nous avons assisté à un renversement des

conceptions. L'arrêté du Conseil fédéral du 29 juillet 1942 qui règle
la création de possibilités de travail pendant la crise consécutive à
la guerre reflète déjà ce revirement. Le 6 juillet 1947, le peuple
suisse a sanctionné un nouvel article constitutionnel 31 quinquies,
qui donne mandat à la Confédération de prendre, conjointement
avec les cantons et l'économie privée, des mesures tendant à
prévenir les crises économiques et, au besoin, à combattre le chômage.
Cet article lui enjoint également d'édicter, le cas échéant, des
dispositions sur les moyens de procurer du travail. Six ans se sont
écoulés depuis lors. Pendant cette période, la validité des textes
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